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11. La  Septième  Assemblée  Générale 
 

exprime le vœu que l'Union stimule l'échange de con- naissances  entre.  d'une  part, les 
scientifiques  s'occupant d e  la  lutte  chimique  et biologique  et, d'autre  part, ceux qui  
s'intéressent   à  la  protection  de  la  nature,  ceci  afin d e favoriser l'application  pratique du 
résultat des obser- vations  et  des  recherches. 

  


